
 

Dijon métropole 
vous aide à améliorer 

le confort de votre logement 
ECO-LOGIS • ÉCONOMIE D’ÉNERGIE • BIEN-ÊTRE 



Pour faire des économies  
durables et anticiper la  
hausse du prix de l’énergie

Pour préserver 
l’environnement

Pour adapter votre  
lieu de vie à une perte  
de mobilité

Pour vivre dans un 
logement confortable  
et sain

Pour redonner de la 
valeur à votre bien

Pour mettre aux  
normes et sécuriser  
votre habitation

Pourquoi rénover ?

Pour tous les propriétaires  
d’un logement situé dans l’une  
des 23 communes de Dijon métropole,  
quels que soient :

Pour qui ?

Les conseillers rénovéco Dijon métropole agréés France Rénov’ sont  
vos interlocuteurs de confiance. Ils vous conseillent et vous orientent  
lors des différentes étapes de votre projet :

Analyse  
de vos besoins

Informations relatives 
aux professionnels 

(accompagnateurs, auditeurs  
et entreprises de travaux)

Compréhension  
d’un audit  

énergétique

Appui pendant  
et après les travaux

Comment s’y prendre  ?

votre statut :  
occupant ou  

bailleur

votre niveau 
de revenus

votre logement :  
maison,  

appartement,  
copropriété

Éligibilité 
aux financements 
(subventions, prêts)

Le service rénovéco de Dijon métropole

Analyse  
et sélection de devis

Des conseils gratuits pour vous 
orienter dans vos travaux de rénovation 
énergétique, d’adaptation de votre 
logement à la perte d’autonomie,… 

Un parcours d’accompagnement 
personnalisé assuré par  
des professionnels spécialisés,  
sous condition de ressources

Des subventions  
en fonction de vos revenus

Le guichet public d’information de 
l’amélioration de l’habitat privé 
de Dijon métropole

C’est quoi ?



Améliorons ensemble votre logement

N’hésitez plus !  
Contactez les conseillers rénovéco :

03 80 48 89 89
renoveco@metropole-dijon.fr
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